
En 2020, Huisseau sur Mauves a été 
choisi avec 4 autres communes du 
Loiret* pour être labellisé VILLAGE 
DE CARACTERE DU LOIRET. 
Frédéric Néraud, président de 
Tourisme Loiret et vice-président 
du Département, a remis le label  
« Village de caractère du Loiret » à 
Huisseau sur Mauves.

Tourisme Loiret, avec le soutien 
du Conseil départemental, met à 
l’honneur le patrimoine rural, trésor 
de nos campagnes, afin de renforcer 
l’attractivité touristique de l’ensemble 
des territoires du Loiret. Si le Loiret 
possède des fleurons patrimoniaux 
reconnus, tels que les châteaux de 
Sully-sur-Loire et de Chamerolles, 
l’abbaye de Fleury à Saint Benoît-
sur-Loire ou encore la cathédrale 
d’Orléans, notre département est 
aussi riche d’un patrimoine local de 
grande qualité. 

Au-delà de son intérêt pour les 
habitants du Loiret, les touristes 
sont de plus en plus intéressés par ce 
patrimoine et la découverte de villages 
ayant conservé leur authenticité. 
Pour inciter les visiteurs à aller à la 
découverte de ce patrimoine et pour 
faciliter son approche, Tourisme 
Loiret a mis en place une démarche 

de Distinction des « Villages de 
Caractère du Loiret ». Pour être choisi 
« Village de Caractère du Loiret », la 
commune doit répondre à une charte 
de qualité : être de taille réduite 
avec un cœur de village ancien, 
un caractère rural préservé, être 
dotée d’un patrimoine architectural 
de qualité, préservé et homogène, 
témoin d’un charme pittoresque.

Pour compléter la démarche, 
des pupitres de lecture en lave 
émaillée donneront une Information 
touristique sur de nombreux sites, 
permettant ainsi de découvrir le lieu 
et son histoire. Environ 150 lieux 
églises, châteaux, moulins… ont été 
choisis. 

Distingué comme « Village de 
Caractère du Loiret », Huisseau 
sur Mauves sera reconnu par un 
panneau en entrée de village, ainsi 
qu’un pupitre positionné sur la place 
présentant le château adossé aux 
vestiges de l’ancienne église Saint 
Pierre aux liens. Les textes ont été 
rédigés avec l’aide d’une historienne 

locale et validés par la commune 
et les collectivités qui sont parties 
prenantes dans la pose et l’entretien 
des équipements.

*Vannes-sur-Cosson, Saint Gondon, 
Boësses, Montbouy.

Huisseau-sur-Mauves village de caractère !
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Vie municipaleU
Notre commune dispose d’un patrimoine de qualité, 
révélateur de son histoire.
La qualification de village de caractère est une 
reconnaissance de ce patrimoine et garantit l’intérêt 
architectural et paysager de la commune.

Huisseau sur Mauves comprend deux édifices 
protégés au titre de la législation sur les monuments 
historiques : Le château et le moulin de Flix.

Château : Façades et toitures du château et de la poterne, 
les douves : inscription par arrêté du 14 octobre 1970

Moulin de Flix* : moulin à eau, son mécanisme, le four à 
pain et le bief : inscription par arrêté du 18 mars 1991

Il nous appartient de préserver  
ce patrimoine et de l’entretenir.

La préservation du patrimoine nécessite de respecter 
l’environnement, de prendre en compte le paysage, 
l’environnement, l’architecture, dans tous nos projets, 
qu’ils soient privés ou publics.

Chaque projet (modification de façade, ravalement de 
façades, construction principale, annexe, extension, 
clôture, piscine, …) contribue à la fabrication du paysage.

Ainsi dans les demandes d’autorisations de construire 
(permis ou déclaration préalable) une attention 
particulière doit être portée à l’intégration des projets 
dans leur environnement, que ce soit en matière 
d’architecture, dans le choix des plantations, des 
couleurs, ainsi que dans le traitement des clôtures, et ce 
quelle que soit leur localisation.

Le dossier doit démontrer que le projet s’insère dans le 
contexte environnant.

Pour les permis de construire, outre le plan de 
situation, le plan de masse, le formulaire fiscal, le 
dossier doit comporter des pièces graphiques :
3 Plan détaillé des façades, des toitures,
3  Plan en coupe 

et les pièces relatives à l’intégration du projet :

3  Notice architecturale et paysagère comprenant la 
description du site et justifiant le choix du projet : 
implantation, éléments de composition du projet 
(teinte, matériaux, aspect, dimensions …), plantations,

3  Document graphique d’insertion par rapport à 
l’environnement bâti ou non bâti (photomontage, 
simulation, ...)

3  Des photographies de l’environnement proche et du 
paysage lointain

Les projets situés dans les périmètres de 500 m 
des édifices protégés, sont soumis à l’accord de 
l’Architecte des Bâtiments de France, des éléments 
complémentaires peuvent être nécessaires pour 
permettre d’apprécier l’insertion du projet par rapport 
au monument protégé.

La collectivité peut vous accompagner, afin de vous 
aider à préparer votre projet et monter votre dossier, 
dans le respect de la réglementation applicable et en 
prenant en compte au mieux l’environnement dans 
lequel se situe votre propriété, notamment si vous êtes 
situé dans l’un des périmètres protégés, vous pouvez 
prendre rendez-vous en mairie en téléphonant au  
02 38 80 73 73 afin de présenter votre projet.

Faisant partie du patrimoine communal, un des lustres de l’église s’était fracassé 
sur le carrelage de l’église il y a quelques années car la corde qui l’attachait à 
la charpente s’était rompue.  Par précaution l’autre lustre avait été décroché 
et remisé à la sacristie en attente 
d’une bonne volonté pour le 
nettoyer et le vérifier. 

C’est chose faite grâce à la minutie, 
la patience et l’engagement de 
François Souchet qui l’a totalement 
démonté nettoyé et réparé avec 
les morceaux restants du lustre 
cassé.  Le lustre brillant de propreté 
a été réinstallé dans le chœur par 
les agents municipaux fixé par une 
chaine qui sera plus solide que les 
cordes précédentes.

U  RESTAURATION DU LUSTRE DE L’ÉGLISE

U  HUISSEAU SUR MAUVES : VILLAGE DE CARACTÈRE

“ ”

*Flix ou Flit, les deux sont possibles
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Une histoire millénaire
Les archives nous apprennent que dès le Xe siècle existait là un 
château fort autour duquel allait se développer le village de 
Huisseau-sur-Mauves. Les parties les plus anciennes du château 
actuel remontent au XIIe siècle, époque à laquelle la châtellenie 
appartenait à l’évêché d’Orléans. La demeure fut remaniée et 
embellie par ses propriétaires successifs, aux XVe, XVIIe et XVIIIe 
siècles. Pendant la Seconde Guerre mondiale, les propriétaires, 
engagés dans la Résistance, ont été arrêtés chez eux et déportés. 
L’ensemble qui est aujourd’hui inscrit au titre des monuments 
historiques n’est pas ouvert à la visite.

Le château et son enceinte, à laquelle s’adossent les vestiges de l’ancienne église  
Saint-Pierre-aux-Liens, dominent le centre-bourg et forment un bel ensemble patrimonial.

La poterne du XVe siècle
L’entrée principale du château est composée d’une imposante 
poterne élevée au XVe siècle, flanquée de deux tours rondes à 
poivrière. Le large porche à voûte surbaissée est encadré de deux 
arcades en plein cintre plus étroites. Au-dessus du portail, se trouvait 
le poste de garde, éclairé par une fenêtre à encadrement mouluré. 
Ce châtelet défensif, caractéristique de l’architecture militaire du XVe 
siècle, a vu passer Jeanne d’Arc en juin 1429, lorsque, ayant chassé 
les Anglais de Meung et de Beaugency, elle alla les vaincre à Patay. 
Une plaque, qui y a été apposée en 1929, rappelle son passage. 
Le château était, au temps de Jeanne d’Arc, une puissante forteresse 
quadrangulaire entourée de douves et flanquée de quatre grosses 
tours rondes remontant au XIIe siècle.

La poterne ouvre sur une avant-cour où s’ordonnent les communs 
et les écuries avec leur porte charretière à arc en plein cintre, et, à 
droite, le château avec ses deux corps de logis en retour d’équerre.

Huisseau-sur-Mauves Castle
The castle and its enclosure, with the adjoining remains of the former gothic church of Saint-Pierre-aux-Liens, overlooks the village center and forms 
a fine architectural ensemble. The main entrance to the castle gives access to the service quarters courtyard and is a striking gatehouse erected in 
the 15th century. It is flanked by two towers with candle-snuffer roofs. The wide, recessed vaulted porch is surrounded by two narrower semicircular 
arcades. This defensive barbican, characteristic of 15th century military architecture, was the scene of Joan of Arc triumphal welcome in June 1429 
when, having driven the English out of Meung and Beaugency, she was on her way to further defeat them at Patay. At the time, the castle was a 
powerful quadrangular fortress surrounded by a moat, with four impressive round towers dating from the 12th century, three of which still stand. The 
dwelling was altered and enhanced by its successive owners in the 15th, 17th and 18th centuries. This architectural ensemble, which is not open 
to visit, is now a listed Historic Monument.

À la découverte  du patrimoine du Loiret

Le château de 
Huisseau-sur-Mauves

www.tourismeloiret.com

LE SAVIEZ-VOUS ?

A droite de la poterne, les très intéressants vestiges que l’on peut voir sont ceux de l’ancienne église Saint-Pierre-aux-Liens, remplacée en 
1900 par l’édifice actuel. La tour, dont les parties basses sont encore debout, était le clocher de cette église du XIIIe siècle. Ont également 
été conservés les vestiges du mur nord, divisé en arcades séparées par trois groupes de colonnes à chapiteaux finement sculptés.
On notera la coquille Saint-Jacques qui indique que Huisseau-sur-Mauves était une étape sur le chemin de Saint-Jacques de Compostelle.

1- Vue de l’Est © Archives départementales du Loiret
2-  Tableau de sellerie pillée durant la Seconde Guerre mondiale 

 © Archives départementales du Loiret

Porte d’entrée © Archives départementales du Loiret

1

2



Promenades le long 
des Mauves

Photos issues de l'histoire de Huisseau-sur-Mauves depuis son origine jusqu’à nos jours, contée par Monsieur Garcia : « Et si Huisseau m’était conté… »   
 https://www.huisseausurmauves.fr/historique

Deux monuments inscrits à 
l'inventaire des monuments 
historiques :
Le château
Le Moulin de Flix

La mauve de la détourbe

La mauve de fontaine

Les Mauves

Huisseau sur Mauves 

Les moulins
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Edito du MaireU

N° 176
Mars 2021

Les comptes rendus 

Ude votre Conseil municipal

sont consultables en mairie sur les panneaux d’affichage 

et sur le site internet de notre Commune où sera indiqué 

également la date du prochain conseil municipal.

Rendez-vous à l’adresse :  

www.huisseausurmauves.fr
U  Les comptes rendus 

des Conseils 
Communautaires

sont consultables sur le site Internet :  
www.huisseausurmauves.fr

Jean-Pierre Bothereau

Je commencerai cet édito par souhaiter beaucoup de courage à nos jeunes, nos  
associations privées d’activités, nos commerçants et artisans.

La convivialité, ciment de nos villages, n’est plus au rendez-vous, il nous faut mainte-
nir le cap. Je tiens à remercier et rendre hommage à toutes les personnes du secteur 
scolaire et médical qui font le maximum pour organiser et nous protéger dans notre 
quotidien.

U  Nous sommes heureux  d’accueillir notre nouvelle D.G.S.,  Aurélie MENON, qui va 
œuvrer pour le bien des services.

U  Merci à l’équipe technique   ainsi qu’à notre « déneigeur » Pierrick BONIN pour  
l’efficacité de leurs interventions lors de notre mini-hiver enneigé.

U  Les moments que nous vivons actuellement seront dans les annales, d’un point de 
vue climatique, politique, économique et sanitaire.

U  Nos habitudes sont contrariées. L’Homme, se croyant tout puissant, puise les  
ressources encercle notre planète de satellites : plus de 2000 tournent autour de 
la terre et surtout en se multipliant d’une manière exponentielle. Il découvre tout à 
coup que   la nature a des Lois, des limites,   notre terre n’est pas extensible.

Nous devons à tous les niveaux de nos sociétés coopérer avec la nature.

U  Ce que nous vivons en cette période est une opportunité et si les dirigeants des 
états, au lieu de nous faire des séances de massages d’esprit et n’avoir que leur  
réélection comme objectif, prenaient conscience que la marée humaine monte  
toujours tandis que baisse le grand réservoir des ressources naturelles.

U  Aujourd’hui dans tous les médias il y a trois sortes de mensonges : les mensonges, 
les sacrés mensonges et les statistiques...

Soyez patients, prenez soin de vous et de l’ensemble de vos proches.

         Votre maire,
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Vie municipaleU
Bienvenue à Aurélie MENON
Aurélie Menon, la nouvelle directrice générale des services (DGS) 
de la mairie de Huisseau-sur-Mauves a pris ses fonctions le 4 
janvier 2021.

Originaire de Saint-Ay, elle est maman de 
2 enfants, Thomas et Julien, qui ont été 
scolarisés au SIRIS de Huisseau-sur-Mauves. 
Elle a exercé dans les mairies de Saint-Ay, 
Messas et Selommes. 
Elle est aussi présidente du club de Volley-
Ball de Beaugency. 
Nous lui souhaitons la bienvenue !

Départ en retraite 
Service des eaux
Monsieur Patrice PUFFERA, fontainier à 
Huisseau sur Mauves (SIAEP), part à la retraite 
à partir du 1er Mars.
Nous le remercions pour 
tout le travail effectué 
sur notre commune 
et lui souhaitons de 
bien profiter de cette 
retraite bien méritée.

Commémoration du 11 Novembre
Malgré les contraintes liées à l’épidémie du C.O.V.I.D, Jean Pierre BOTHEREAU, 
Maire et quelques conseillers ont participé à la commémoration de 
l’armistice du 11 novembre 1918 qui met fin aux combats de la première 
guerre mondiale.

En se recueillant, ils participent à la mémoire de tous ces jeunes soldats qui 
se sont battus et sacrifi és pour notre pays.

Une pensée pour les uxellois (anciens combattants, militaires et citoyens) qui 
pour certains n’ont pas pu assister à cette cérémonie.

Panneaupocket
Ce nouvel outil très pratique simple et gratuit est une application mobile 
pour smart phone offert par votre mairie depuis janvier pour vous informer 
vous prévenir et vous alerter de toute l’actualité de la commune sur une 
courte durée. 

(Faire la recherche initiale par le code postal 45130 vous trouverez Huisseau 
commune et Huisseau SIRIS (Ecole avec toute l’actualité scolaire) puis désignez 
Huisseau sur Mauves en favori en cliquant sur le cœur. 
Retrouvez les informations diffusées par votre commune également sur le site 
web  app.panneaupocket.com - Panneau Pocket vient en complément du site 
internet de la commune   https://www.huisseausurmauves.fr/   qui reprend les 
actualités de Panneau Pocket, mais aussi toutes les informations pérennes 
nécessaires à la vie de la commune : vie municipale, scolarité, enfance, 
commerces, vie associative, santé, social...

RECENSEMENT 
Suite au recensement de la population qui a eu lieu en début 
d’année 2020, la population de Huisseau est la suivante :
Totale : 1728 habitants (1707 en 2018)
Ménages : 1637 (1616 en 2018)
Communautés : 91 (91 en 2018). (Cette population correspond 
aux personnes résidant à l’ E.H.P.A.D. selon INSEE) 
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Vie municipaleU
Les collectes des bacs jaunes qui étaient en semaine 
paire sur 2020 passeront en semaine impaire en 2021. 

A compter du 1er mars 2021, vous pourrez déposer 
tous vos emballages sans exception dans le bac de tri 
au couvercle jaune. La nouveauté ? Tous les emballages 
plastiques sont maintenant recyclés et valorisés. (Ce 
sera obligatoire sur toute la France en 2022).

En pratique le tri devient plus simple !  

3  Dans le bac emballages (jaune) :  emballages 
en métal (même les plus petits), en carton, briques 
alimentaires et tous les emballages en plastique, sans 
exception ! Quelques exemples : bouteilles, flacons 
de salle de bains, bidons de lessive, pots de yaourts, 
barquettes de beurre, de viande, films, blisters et sacs 
plastiques, pots de crème cosmétique ou encore boîtes 
de poudre chocolatée… 

3  Dans le conteneur à papiers (bleu)  exclusivement 
en apport volontaire : tous les papiers !

3  Dans le conteneur à verre (vert)  exclusivement en 
apport volontaire : emballages en verre. Pots, bocaux 
et bouteilles en verre (sans couvercle ni bouchon).

Du fait de l’extension des produits collectés dans 
les poubelles jaunes, les personnes souhaitant avoir 

un bac de 240 L (plus grand que l’actuel) devront 
s’adresser directement à la CCTVL  

Téléphone 02 38 44 59 35 
Mail à collecte.dechets@ccterresduvaldeloire.fr

Site internet www.ccterresduvaldeloire.fr   

Collecte des déchets recyclables dans les poubelles jaunes

PLU
PLU le Plan Local d’Urbanisme est le principal document de planification de l’urbanisme au niveau communal  
Il remplace le plan d’occupation des sols (POS) depuis la loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains du 13 décembre 2000. C’est le projet global d’aménagement de la commune dans un souci de respect 
du développement durable dans le cadre du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), tout en 
respectant les politiques d’urbanisme, d’habitat et de déplacements urbains2.

Depuis cette année le PLU de Huisseau sur Mauves est publié sur internet  
et accessible par tous à l’adresse suivante :

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/?document=963e8540b2f8d14d381bf45c4ea2d618

Pour vous aider :
1. C’est un emballage ? Déposez-le dans le bac de tri !
2. Inutile de le laver, il suffit de bien le vider. 
3. Déposez vos emballages en vrac dans le bac (pas dans un sac).



Comme annoncé sur le dernier bulletin, des travaux de 
réfection de voiries ont été réalisé début Novembre. Les 
portions de routes choisies ont permis d’enlever certains 
points critiques qui étaient difficiles à traiter par l’équipe 
des services techniques (rebouchage systématique des 
nids de poules)

Cette année, en fonction des orientations budgétaires 
et de notre capacité financière, nous poursuivrons 
ces travaux de réfections de voiries. Dans la mesure 
du possible, nous prendrons en considération les 
remarques faites par nos concitoyens sur ce point.

3 A la suite de la réception des devis, nous planifierons 
les travaux à réaliser lors de cette année 2021. Nous 
continuerons, tous les ans, de maintenir l’entretien des 
diverses voies communales. 

3 La commune de Huisseau sur Mauves doit assurer un 
bon état général de routes communales sur un linéaire 
d’environ 36 kms. 

3 Seules, les 2 routes classées départementales (la 
D105 reliant Huisseau à Baccon et la D3 reliant la 
départementale D2157 du lieu-dit « Bagatelle » à la 
départementale D2152 allant vers la ville de Meung sur 
Loire) ne sont pas à la charge de la commune.

3 Il est fortement souhaitable que nos exploitants 
agricoles et les entreprises, qui utilisent 
de plus en plus de matériel lourd et 
encombrant, respectent ces voies 
communales. Ils ont un devoir 
d’utiliser nos routes et chemins 
en limitant leur vitesse et en 
nettoyant les chaussées qu’ils 
ont salies. Si cette remarque 
n’est pas suivie d’effets, 
nous aurons beaucoup de 
difficultés à maintenir 
ces routes en bon état 
de circulation.  
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Vie municipaleU

U  AMÉNAGEMENT DE SÉCURITÉ  
RUE DES CAILLOTS 

Afin de limiter la vitesse des véhicules empruntant la 
route de Chaingy, nous avons décidé d’implanter un 
ralentisseur avec création d’une zone de sécurité pour 
que nos enfants puissent prendre le car pour se rendre 
au collège. Cet aménagement s’est poursuivi par 
l’implantation d’un abri bus + range vélos.

Il nous appartient de respecter les limitations de 
vitesse pour la sécurité et également les nuisances 
sonores dans nos différents hameaux et centre 
bourg. 

Travaux 

Rue de Rondonneau

Impasse du Vivier

U  TRAVAUX DE VOIRIES
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U  TRAVAUX EN DÉCEMBRE RUE DU PATER  
RENOUVELLEMENT DE POTEAUX EDF

U  DÉNEIGEMENT DES VOIRIES 
COMMUNALES ET ESPACES PUBLICS :

L’évènement neigeux rencontré début février sur la commune de 
Huisseau sur Mauves nous a permis de tester notre épandeuse à 
sel. Cet investissement communal récent a été positif au niveau 
des travaux de déneigement de nos routes communales. En 
complément à ce travail de salage, l’équipe municipale et la Société 
TERRA LUB (entreprise de Huisseau sur Mauves) ont dégagé les 
routes avec des lames chasse-neige. 

Nous sommes liés contractuellement avec la Société TERRA LUB 
depuis janvier 2019 et nous ne pouvons que nous réjouir de son 

travail qui a commencé très tôt le 
matin. Cette société avait aussi investi 
dans du matériel de déneigement et a 
pu le tester en grandeur nature.

Nous remercions le personnel des 
services techniques et Monsieur 
Pierrick BONIN pour le travail 
accompli pendant cette période 

hivernale et espérons 
que les Uxellois ont 
apprécié à leur juste 
valeur ces travaux 
d’entretien ponctuel de 
voiries.

U  INCIVILITÉS

Masques
Nous retrouvons 
sur l’espace public 
trop de masques 
(adultes et enfants) 
jetés à terre, ou 
tombés de la poche aux abords 
des écoles, sur la place du château 
et sur les trottoirs. Nous vous 
demandons d’être vigilants et 
nous vous serions reconnaissants 
de ramasser vos masques et de les 
jeter dans les poubelles situées à 
proximité.

Déjections canines
Des riverains, du centre bourg, de 
la rue du Creux, du lotissement 
Boussier ainsi que du sentier des 
grès nous ont signalé  que des 
déjections canines se retrouvent 
sur les trottoirs et sentiers situés 
à proximité de ces différents lieux. 
Nous demandons expressément 
aux propriétaires 
de ces chiens de 
ramasser ces 
déjections sous 
peine de sanctions.

M. Pierrick BONIN - Sté TERRA-LUB

Vie municipaleU
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Soutien de nos entreprises 
En raison du contexte économique difficile et en complément de la 
cagnotte mise en ligne et des différents soutiens mis à disposition dans 
les commerces du village, le conseil municipal de Huisseau sur Mauves 
a souhaité soutenir le Bar Tabac des Tourelles menacé de disparition en 
votant une aide de 500 e en sa séance du mardi 9 février dernier.
La Communauté de Communes des Terres du Val de Loire soutient elle 
aussi les commerces de son territoire et a débloqué en 2020 suite au 1er confinement une enveloppe de 100 000 
euros afin de soutenir en priorité les secteurs d’activités de la restauration et de l’hébergement, du commerce 
de détail, les salons de coiffure et instituts de beauté, les artisans et métiers d’art ainsi que les centres équestres, 
ayant fermé leurs portes le 17 mars 2020. Versée sous forme de subvention, cette aide a permis d’aider 49 très 
petites entreprises du territoire des Terres du Val de Loire, sur dossier. 
En cette fin d’année, la CCTVL a voulu renforcer la visibilité des commerces et restaurants locaux. Une dynamique 
locale a été initiée par les commerçants sur la plateforme FaireMesCourses.fr. C’est ainsi que plus d’une centaine 
d’entre eux proposent, sur le site, leurs produits en « click&collect » ou en livraison. 
Enfin, pour les fêtes, la CCTVL a remplacé les chèques Cadhoc offerts à leurs agents par des chèques-cadeaux 
CCTVL à dépenser localement, dans les commerces fragilisés par les fermetures administratives.

U  HERBORISTERIE NOMADE :  
GUILLAUME AGEZ

Guillaume est un jeune 
Herboriste de 33 ans habitant 
Huisseau sur Mauves.

Il débute ses activités en juillet 
2020, diplôme d’herboristerie 
et de conseiller phytothérapeute en poche 
il se lance d’abord dans la vente sur internet 
faute au « covid », avant de mettre en route un 
véhicule tout équipé pour aller au plus près de 

la population. Tous ces produits sont bio et proviennent de France ou 
d’Espagne pour certaine huiles essentielles.

Guillaume Agez est un passionné vous pouvez le rejoindre sur son site 
internet www.herboriterie-nomade.com ou sur facebook

U  THI LAN CUISINE
Depuis de 15 janvier 2021 
une nouvelle activité est 

née à Huisseau sur mauves.

THI LAN CUISINE nous fait découvrir les saveurs de 
l’Asie (le Laos, la Thaïlande le Vietnam) la faim vous 
vient dès que vous entrez car les parfums d’épices 
de gingembre et de citronnelle vous chatouillent 
les narines et vous mettent les papilles gustatives 
en ébullition.

Madame Christine Fleury est une passionnée de 
cuisine, déjà connue depuis quelques années 
dans l’association cuisine en mauves à Meung sur 
Loire. Elle nous propose des entrées, des plats et 
des desserts à des prix très compétitifs. Pour les 
commandes, veuillez réserver 24h avant au 06 99 
08 40 88.

 
 

Patricia vous accueille dans son atelier 
 

1429 rue de Châtre 
45130 Huisseau-sur-Mauves 

07.50.01.51.97 
Email : lacoutureuxelloise@gmail.com 

 

Pour vos travaux de couture : ourlets, fermetures 

éclairs, boutons, rétrécissement ou agrandissement de 

toutes vos tenues… 

Mais aussi rideaux, coussins,… 

LLLLaaaa    CCCCoooouuuuttttuuuurrrreeee    

UUUUxxxxeeeellllllllooooiiiisssseeee    
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Vie scolaireU
U SIRIS HUISSEAU-SUR-MAUVES  

Tél. 02 38 80 77 02

U  École maternelle
Une réunion d’information pour les nouveaux parents aura lieu 
le vendredi 11 Juin 2021 à 17H30 au sein de l’école maternelle.

U  Inscriptions école maternelle
Les inscriptions pour les futurs petites sections 
(Enfants nés en 2018) auront lieu les lundi 15 Mars 
de 14H00 à 18H00 et vendredi 26 Mars de 16H30 
à 18H00 à l’école maternelle.

U  Inscriptions CP
Les inscriptions en CP pour la prochaine rentrée 
s’effectueront les jeudi 15 et vendredi 16 Avril sur 
rendez-vous.
Les modalités seront transmises dans les cahiers des 
élèves de Grande Section la semaine du 08 Mars.

U  BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE  
« LE FIL DES MOTS »

Du fait du confinement à 18h00, la 
bibliothèque a changé ses horaires 
d’ouverture les mercredis et vendredis de 
15h00 à 17h45.

Jours et heures d’ouverture :
3  Mercredi 15h00 - 17h45
3  Vendredi 15h00 - 17h45
3  Samedi 10h00 - 12h00

U  CENTRE DE LOISIRS
Les derniers mercredis de l’année 2020.
Malgré la situation sanitaire, l’équipe du centre de loisirs municipal a mis les 
bouchées doubles, comme chaque année, pour faire participer les enfants aux 
multiples activités proposées. Les gourmands ont été comblés ! En effet, ce sont 
environ 200 biscuits de noël, à la cannelle s’il vous plaît, 150 truffes au chocolat 
diverses et variées sans compter les gâteaux qui ont été préparés par les 
enfants les mercredis de décembre.
Les bricoleurs et les décorateurs n’ont pas non plus été en reste : les différents 
calendriers de l’avent et décorations en témoignent et ont pu attiser l’envie et la 
curiosité de tous jusqu’au fameux jour du célèbre bonhomme rouge.
Cela a aussi été l’occasion, avec un peu de décalage, de récompenser le vainqueur 
du tournoi d’échecs de la saison passée, sans oublier celui du tournoi de baby-foot 
il y a quelques semaines déjà.
La nouvelle année s’annonce encore bien chargée : les galettes, les cartes de vœux, 
la chandeleur, mardi gras... 
sont autant d’activités 
incontournables organisées 
par l’équipe d’animation, 
et qui attendent avec plus 
ou moins d’impatience les 
enfants inscrits au centre 
de loisirs.

Christophe RAYNAL,  
directeur du service ALSH 

commune de  
Huisseau-sur-Mauves



UVie associative

CCAS
Samedi 19 décembre avec des 
élus et des membres du CCAS nous 
avons distribué 114 « Colis de Noël 
» à la salle des fêtes avec toutes les 
précautions sanitaires prises pour nos 
ainés. Ensuite, 39 « Colis de Noël » ont 
été portés au domicile des personnes 
ne pouvant se déplacer pour des 
raisons de santé.

C’est donc 153 colis que nous 
sommes heureux de vous avoir 

remis pour finir cette 
année si particulière. 
Bien que ce soit 
beaucoup moins 
agréable convivial et 
sympathique que le 
repas de fin d’année 
nous espérons, que 
ce petit présent 
vous aura plu.

Dès que les conditions sanitaires le permettront,  

l’association Familles Rurales 
Huisseau Coulmiers-Rozières 

reprendra ses activités :

Yoga : contact Viviane Cribier 02 3880 74 05

Sophrologie : contact Agnès Sellier 02 38 74 25 53

Peinture sur porcelaine :  
contact Chantal Raison 06 78 36 61 11

 Scrapbooking/Carterie :  
contact Jocelyne Veyer 03 86 69 06 63

Une rando glouton  
est prévue le 29 Mai 2021

Marcelle Lory  
Familles Rurales Huisseau Coumiers Rozières

Cette année et malgré le contexte compliqué lié au virus, nous avons pu maintenir, en respectant un protocole sanitaire, 
les entraînements : 

- Depuis fin novembre 2020 pour les enfants (après arrêt des matchs)
- Depuis Janvier 2021 pour les Séniors et les Loisirs

Nous remercions à cette occasion une nouvelle fois les communes de Huisseau sur Mauves, Baccon et Coulmiers pour la 
mise à disposition de leurs installations permettant ainsi à l’ensemble de nos licenciés, toutes catégories confondues, de 

continuer à s’entraîner (le Week-end) tout en respectant les horaires imposés par le couvre-feu.  

A l’issue du dernier entraînement de Décembre, chaque licencié de nos catégories jeunes (école de foot) s’est vu 
remettre une pochette gourmande de la part du club ainsi qu’une gourde offerte par Laëtitia et Christophe SOUCHARD 

que nous Remercions. 

Nous souhaitons par la même occasion remercier l’ensemble de nos partenaires pour leur précieux soutien, grâce à eux, 
l’aventure ASBH peut continuer et ensemble affronter cette période difficile. 

Merci également à tous nos éducateurs bénévoles qui prennent de leur temps pour que cette passion commune qui 
nous unit tous, le Football, puisse continuer d’exister au sein de l’ASBH. 

Nous adressons un remerciement particulier à Mickaël BOUCHETAL qui, pour raisons professionnelles, doit quitter son 
poste de responsable de l’école de foot au sein du club. Nous lui souhaitons ainsi qu’à sa famille une bonne continuation 

pour la suite de ses projets. 

Il sera remplacé dans ses fonctions par Romain GUERIAUD à qui nous souhaitons la bienvenue. 

SI VOUS SOUHAITEZ NOUS REJOINDRE N’HESITEZ PAS : 
 Mme BOUVET Florence – Présidente : 06.31.89.10.81 /

 M. BRANCOURT Jean-Marie – Secrétaire : 06.23.49.52.97 

UNE ANNEE PARTICULIERE SE TERMINE POUR LAISSER PLACE A UNE NOUVELLE  

QUI NOUS L’ESPERONS SERA MEILLEURE !!!! 

L’EQUIPE DE L’A.S.B.H VOUS SOUHAITE UNE BONNE ANNEE AINSI QU’UNE BONNE SANTE ET SURTOUT… 

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES 

L’A.S.B.H REMERCIE TOUTES LES PERSONNES QUI ONT 
GENTILLEMENT OUVERT LEUR PORTE LORS DE NOTRE PASSAGE 

POUR NOS CALENDRIERS. 

Merci à tous les dirigeants et à tous les enfants et leurs parents 
qui ont participés à cette action. 

Félicitations aux jeunes qui ont relevé le défi et se sont vu 
remettre un petit cadeau. 

ECHO DES MAUVES 

Compte tenu d'une année blanche au sein du Club, il a été décidé 
d'offrir un bon d'achat de 10€ à chaque adhérent à valoir uniquement 
chez les commerçants de Huisseau. 
Le Club a participé à la cagnotte et fait un don de 100€ afin que le Bar 

des Tourelles ne disparaisse pas. 
- Il n'y aura pas dans l'immédiat d' Assemblée Générale donc pas de

cotisation pour 2021.

- Pas Gymnastique jusqu'à début septembre; les participants à la gym
pour la saison 2020/2021 (à condition d'avoir intégralement réglé la
cotisation) seront remboursés au prorata des cours dispensés, malgré le
chômage partiel réglé à l'animatrice.

- A voir plus tard pour le Cabaret« La Ruche Gourmande » ainsi que la
sortie dans le Nord et la Belgique fin août.

Gardons confiance en l'avenir pour sortir plus forts de cette pandémie. 

Nous pensons qu'après l'été et l'injection des vaccins nous arriverons 
peut-être à nous retrouver de nouveau pour taper le carton et autres. 
Fait le 8 février 2021 

L’Echo des Mauves
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U  LES COMMISSIONS MUNICIPALES

Fonctionnement du conseilU
Lors des élections municipales, nous élisons nos 
conseillers municipaux, le nombre de ces conseillers 
est déterminé en fonction du nombre d’habitants 
dans la commune, 19 conseillers municipaux pour 
Huisseau sur Mauves.
Au premier conseil municipal, suivant les élections, les 
membres élisent, le maire, les adjoints, les conseillers 
délégués et constituent les différentes commissions 
municipales. Elles sont au nombre de 7 pour notre 
commune. Sont aussi élus les membres du CCAS.
Les commissions municipales ont pour but d’étudier 
les différents projets ou problèmes afférant à leurs 
compétences. Elles sont autonomes quant aux décisions 
qu’elles adoptent, mais certaines de ces décisions 
devront être validées par le conseil municipal notamment 
si elles ont un impact budgétaire. Le maire est d’office 
président de toutes les commissions

Commission des travaux,  
urbanisme et Assainissement :

Membres :  Hervé FAGOT, Michelle GAY, Christophe LA 
PORTA, Anne Marie DE MIRANDA, Elodie PERROCHON, 
Alain PUYRAINIER, Aurélien RIVIERRE, Jean Paul 
ROUSSARIE, Régis SENEE, François SOUCHET. 

Travaux : Rôle : Etudie et propose les travaux 
nécessaires à la création, l’amélioration et à l’entretien 
des bâtiments communaux, des voiries, ainsi que toutes 
les infrastructures de la commune.

Urbanisme : Rôle : Suivi du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU).
Conseil auprès des habitants dans leurs projets de 
construction ou d’aménagement, vérification des 
demandes d’autorisation de travaux en rapport avec 
le PLU de la commune, et l’existence des équipements 
publics, notamment pour les projets de lotissements ou 
de plusieurs constructions.
Examen de la compatibilité des projets avec le PLU, de 
leur intégration dans l’environnement et dans les zones 
de protection de 500 m du château et du moulin de Flix 
(inscrits à l’inventaire des monuments historiques).

Assainissement : Cette compétence a été transférée à 
la C.C.T.V.L et sous traitée à la Sté VEOLIA pour la gestion 
de la station d’épuration et des réseaux.

Enfance et jeunesse :
Membres : Véronique HAMEAU, Anne-Marie DE MIRANDA, 
véronique CARO, Amélie SAIPHOU, Amélie TOTTEREAU-
RETIF.

Rôle : -Gérer la halte-garderie et le centre de loisirs 
(Périscolaire du soir et des mercredis ainsi que les 
vacances scolaires). Les compétences scolaires, 
restauration et transport en primaire sont déléguées au 
SIRIS (Regroupement de Baccon, Coulmiers, Huisseau et 
Rosières en Beauce) 

- Représenter la commune au conseil d’administration 
du collège Nelson Mandela

Finances :
Membres : Jean-Paul ROUSSARIE,  
Véronique CARO, Guy GOUACHE, Véronique HAMEAU.

Rôle : Gérer les finances de la commune, préparer le 
budget.

Vie associative :
Membres : Philippe de ROBIEN, Hervé FAGOT, Guy 
GOUACHE, Nadège L’HELGOUALC’H, Sylvie PAIN, Alain 
PUYRENIER, Amélie SAIPHOU Régis SENEE, François 
SOUCHET,  Amélie TOTTEREAU-RETIF.

Rôle : Fait le lien entre les associations et la commune, 
Détermine les subventions aux associations en fonction 
du budget accordé, Gère les demandes de location 
et d’occupation des différentes salles municipales, 
Organise des manifestations municipales : Vœux de la 
municipalité, Chasse aux Œufs, Journées des arts, Fête 
de la musique, Fête nationale : le 13 juillet …

Communication :
Membres : Philippe de ROBIEN, Hervé FAGOT, Michelle 
GAY, Guy GOUACHE, Nadège L’HELGOUALC’H, Régis 
SENEE François SOUCHET.

Rôle : Informe sur les actualités et les activités sur la 
commune à travers les différents médias :  Site Internet, 
Panneau Pocket, Bulletin municipal

Organisation du Personnel
Membres : Philippe de ROBIEN, Hervé FAGOT, Véronique 
HAMEAU, Jean-Paul ROUSSARIE.

Rôle : Gère le personnel de la commune, départ, 
recrutement …

Commission des appels d’offres
Membres : Jean-Paul ROUSSARIE, Christophe LA PORTA, 
Régis SENEE.

Rôle : Rédige et suit les appels d’offres lancés par la 
commune.

U  CCAS  
(Centre Communal d’Action Sociale)

Membres : Véronique CARO, Véronique HAMEAU, Elodie 
PERROCHON, Alain PUYRENIER, Jean-Paul ROUSSARIE, 
Amélie SAIPHOU, Amélie TOTTEREAU-RETIF.

Rôle :  Gestion de la politique sociale de la municipalité, 
animation et organisation d’actions sociales locales au 
profit des habitants de la commune (accompagnements 
des personnes âgées, soutien des personnes souffrant 
de handicap, action générale de prévention et de 
développement social...)
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Le Bureau
Présidente : Pauline MARTIN
1er Vice-Président : Jacques MESAS
2e Vice-Président : Bernard ESPUGNA
3e Vice-Président : Gérard CORGNAC
4e Vice-Président : Jean Pierre DURAND
5e Vice-Présidente : Anna LAMBOUL
6e Vice-Présidente : Odile BRET
7e Vice-Président : Jean-Marie CORNIÈRE
8e Vice-Présidente : Anita BENIER
9e Vice-Président : Patrick ECHEGUT
10e Vice-Présidente : Philippe ROSSIGNOL
Conseiller communautaire délégué, Culture et Lecture Publique : 
Bertrand HAUCHECORNE
Conseiller communautaire délégué, Gestion des milieux aquatiques et 
de la prévention des inondations : Laurent SIMONNET

Pour notre commune   
Les conseillers communautaires

Huisseau-sur-Mauves
Jean-Pierre BOTHEREAU - Véronique HAMEAU (suppléante)

U LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES TERRES DU VAL DE LOIRE

Communication digitale
Depuis le 17 juillet 2019, la Communauté de Communes des Terres 
du Val de Loire s’est dotée d’un site internet. Vous trouverez 
notamment les compétences de l’intercommunalité sur le territoire : 
les médiathèques, les écoles, les RAM, les équipements sportifs, la 
collecte des déchets, l’assainissement…
En parallèle, la Communauté de Communes développe sa présence 
sur les réseaux sociaux, notamment sur Facebook et Twitter. 

NOUVEAUTÉ 2020 : la CCTVL est dorénavant sur LinkedIn ! Cette 
plateforme permettra à la structure d’avoir une vitrine auprès 
des professionnels. 

Site : https://ccterresduvaldeloire.fr 
Facebook : https://www.facebook.com/CCTVL4541/ 
Twitter : https://twitter.com/CCTVL4541 
LinkedIn : https://www.linkedin.com/company/communaut%C3%A9-de-
communes-des-terres-du-val-de-loire 

Installation de bornes interactives 
d’information touristique 

Dans le cadre de sa politique de 
développement touristique, la Communauté 
de Communes des Terres du Val de Loire 
(CCTVL) a souhaité renforcer l’attractivité 
de son territoire en installant quatre bornes 
interactives d’information touristique. 

A destination des touristes et des habitants, 
ces nouveaux outils permettent d’accéder 
de façon autonome à de nombreuses 
informations touristiques et pratiques 7J/7.
Installées par la société BNG depuis le 27 
novembre, ces bornes tactiles, à la fois 
ludiques et intuitives, présentent également 
l’avantage de regrouper l’ensemble des 
informations des services de la Communauté 
de Communes, les numéros d’urgence, 
événements culturels des 25 communes de 
la CCTVL…
Ces bornes interactives 
sont positionnées 
devant les Office 
de Tourisme de 
Beaugency, Cléry St 
André et Meung Sur 
Loire et sur la vitrine 
de la Poste à Ouzouer-
le-Marché (Beauce la 
Romaine).
Cet investissement de 
30 466 e HT a été financé 
par la Communauté 
de Communes avec 
la taxe de séjour et 
subventionné par l’Etat 
au titre de la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local. 

La Communauté de Communes des Terres du Val de Loire, composée de  
25 communes membres, regroupe, à l’ouest d’Orléans Métropole, 

près de 50 000 habitants partageant le même bassin de vie sur le 
Loiret et le Loir-et-Cher.

Sa situation privilégiée entre Orléans et Blois, sa desserte 
par l’Autoroute A10 et la ligne ferroviaire Orléans-Tours-

Nantes, son dynamisme économique, ses richesses 
touristiques composées de paysages allant de la 

Beauce aux forêts de Sologne, en passant par 
les bords de Loire, les vergers et les vignes, son 
attachement au bien vivre ensemble, font de la 
Communauté de Communes des Terres du Val 
de Loire (CCTVL) un territoire attractif et un 
interlocuteur reconnu et privilégié de l’Etat, des 
entreprises et des partenaires.

Baccon

Rozières-en-Beauce

Beaugency

Tavers

Villorceau

Lailly-en-Val

Dry

Cléry-Saint-André

Mareau-aux-Prés

Meung-sur-Loire

Messas

Huisseau-sur-Mauves

Chaingy

Le Bardon

Mézières-
lez-Cléry

Saint-Ay

Baule

Cravant

Coulmiers

Binas

Épieds-en-Beauce

Villermain
Saint-Laurent-des-Bois

Charsonville

Tripleville

Membrolles

Prénouvellon

La Colombe

Semerville

Verdes

Beauce-la-Romaine
Ouzouer-le-Marché
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Mairie de Huisseau-sur-Mauves 
 118 rue du Bois de Deurre - 45130 Huisseau-sur-Mauves

Tél : 02 38 80 73 73 - mairiehuisseau@wanadoo.fr
Horaires et jours d’ouverture du secrétariat :  

du lundi au samedi de 9h à 12h 

Infos diversesU

Etat Civil
NAISSANCES

CHAUVEAU Tom 19/10/2020 LA CHAUSSÉE SAINT VICTOR

CASABIANCA Sohan 08/11/2020 ORLÉANS

OMBREDANE Zoé 09/11/2020 SARAN

EUSTACHE Maëlyne 10/11/2020 ORLÉANS

LABRAHIMI Mehdi 15/11/2020 HUISSEAU-SUR-MAUVES

SERVAIS SACCOMANI Manon 17/11/2020 ORLÉANS

RENARD SCHWARTZMANN Jade 23/11/2020 ORLÉANS

DO PAÇO VIANA Mia 01/12/2020 SARAN

GIUDICELLI Lucca 28/12/2020 ORLÉANS

MALLET Pauline 07/01/2021 ORLÉANS

MALLET Alix 07/01/2021 ORLÉANS

BOURDAIN Arthur 12/01/2021 ORLÉANS

BACQUET Ava 30/01/2021 ORLÉANS

PRUVOST Julie 31/01/2021 LA CHAUSSÉE SAINT VICTOR

HAUMONT Margaux 01/02/2021 ORLÉANS
MARIAGES

Néant
DECES

SIROTTEAU Jacques 14/11/2020 SARAN

GUILLARD Corinne née GUÉRIN 17/11/2020 ORLÉANS

GARENNE Yvette née BRINAS 02/01/2021 DRY

LASCHET Jean 31/01/2021 SARAN

CHERIER Jeannine 17/02/2021 HUISSEAU

INFOS : le prochain Au fil des Mauves paraîtra début juin

Vie Paroissiale
Centre Inter Paroissial  

109 rue Abbé Pasty - Baule 

Tél : 02 38 45 28 93 
www.dvo45.fr

Mail : dvo45@orange.fr

Cathéchisme : 06 23 47 18 43  
le vendredi soir horaire sortie école

1ère Communion le 24 avril 2021 

Messes dominicales  
à l’église de Huisseau 

Le 4e samedi de chaque mois à 18h30
(16h30 en cas de couvre-feu)

Information : info-messe  
www.messes.info/dioceses

Permanence gendarmerie


